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Dans un monde
en bo u l e v e rs e-
ment, la CFTC
i n carne plus
que jamais un
rempart pour la
p ro tection de
va l e u rs fo n d a-
mentales. 

Protection de la Personne dans sa
dignité, protection de la vie fami-
liale, protection du pouvoir d’achat,
protection de l’emploi. Les militants
et les sympathisants de la CFTC veu-
lent demeurer confiants en l’avenir.
La crise est l’expression d’une rup-
ture entre d’anciens modèles et de
nouveaux qui sont à co n s t r u i re .
C ’est là que le sy n d i calisme de
construction sociale, qu’incarne la
CFTC peut jouer tout son rôle. Pas
assez connue à France Télécom où
les rouleaux co m p re s s e u rs de la
communication font leur loi à coup
d ’a n n o n ces alarmistes, la CFTC
occupe pourtant un rang très hono-
rable dans la Branche des Télécoms
(2ème syndicat) et dans des entrepri-
ses majeures du secteur co m m e
Bouygues (1er syndicat).
Les salariés de Fra n ce Té l é co m
s e raient-ils prisonniers de leurs
réflexes électoraux ? 

Nous sommes pe rsuadés que d’a u-
t res voies sont à explorer dans le
champ du dialogue social à Fra n ce
Té l é com. Des voies de co n s t r u c t i o n
dans le re s pect mutuel, des voies où
le salarié pe u t - ê t re associé large-
ment à la richesse créée par son tra-
va i l. L’actionnariat salarié, la pa rt i c i-
pation, l’intére s s e m e n t, la CFTC en
fait son cheval de ba taille depuis
1919, tout en étant co n s c i e n te que la
p r i n c i pale source de revenu pour le
salarié re s te… le Salaire ! Une négo-
ciation très attendue s’est ouverte ,
celle sur l’emploi des séniors. Elle est
t rès attendue par les plus anciens
qui souff rent ou attendent une
re co n n a i s s a n ce de leur co n t r i b u t i o n
à la révolution qu’a connue Fra n ce
Té l é com en vingt ans. Là enco re, la
C F TC mettra tout son sav o i r - fa i re et
la fo rce de ses négoc i a te u rs pour pa r-
venir à des solutions dignes, pré s e r-
vant l’emploi et pe r m e t tant d’o u v r i r
la po rte aux jeunes.

Vo t re av e n i r, c’est vous qui le
construisez, avec la CFTC, pour vous
défendre comme Personne.

EDITO

Fédération CFTC des P&T 12, Villa d’Este -75013 Paris
tel : 01 53 94 77 20 / contact@cftc-postelecom.org
Dépôt légal n°15863 / Chevillon Imprimeur .SENS

Je soussigné(e) Mme, M., Mlle
Nom : Prénom :
Adresse domicile :
Code Postal : Ville :
Travail : Dom : Portable : Email:
Secteur des Télécommunications : France Télécom
Nom et adresse de l’Unité et/ou du Service : 
Département de travail: Direction :
Agent public : Salarié de droit privé : Cadre : Non Cadre : Assimilé :

déclare adhérer à la Fédération CFTC des Postes et des Télécommunications
A : , le:     /     / 20

Signature :
La cotisation donne droit à une réduction d’impôt égale à 66% de son montant.Conformément à l’art. 27 de la loi n°78-17 du 02/01/1978 vous disposez d’un droit d’accès et de recti -

fication des informations vous concernant

Bulletin d’adhésion CFTC des Télécommunications

Patrice DIOCHET
S e c ré ta i re National Gro u pe
France Télécom

Tour Atlas - 12, Villa d’Este - 75013 Paris / tel : 01 53 94 77 20  - fax : 01 53 94 77 21



GP Parc : Le 14 mai, la CFTC était invitée à une bilatérale sur la fin d’une ère en AVSC : L’instauration de GP Parc va

révolutionner l’activité quotidienne du personnel des AVSC, segmentation des clients en 3 parcs, et d'après France Télécom, la
mise en place de l'outil « coaching » va aider les conseillers clients à monter en compétence tandis que la double écoute  sera
plus un outil de  « flicage ». La CFTC dénonce cette pratique de flicage  et  demande donc la mise en place d’une
chartre concernant la double écoute.
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L’u s a ge de l’a n g lais à Fra n ce Té l é com / Ora n ge

Un La bel Re s ponsabilité Soc ial ?

Coaching, cash flow, time to move, E-
Learning, Gold, back offi ce, fro n t …
L’utilisation abusive de termes anglo-
s a xons dans le voca b u l a i re de Fra n ce
Té l é com semble s’a c cé l é re r.
Ac co m pa g n e m e n t, accueil, gestion, mobi-
lité, tra i tement des dossiers, bénéfi ce s ,
voilà des mots qui disent clairement de
quoi on parle et qui sont tout autant signi-
fi catifs. FT peut to u j o u rs pré te n d re viser
l ’ i n ternational, mais dans ce cas il fa u d ra i t
é c r i re en chinois pour se fa i re co m p re n d re
par un maximum de pe rsonnes !
Il est à noter que les te xtes sont inte r n e s
aux services, ils s’a d ressent donc à du pe r-

sonnel parlant français… De plus, la loi
o b l i ge les entreprises travaillant sur le sol
F rançais à employer la langue de Molière
dans ces règlements internes, notes de
s e r v i ce, documents divers… Sans fa i re
i n j u re aux salariés de FT/ O ra n ge, nombre
d ’e n t re eux ne sont pas fo rcément bilingue
f ra n ç a i s /anglais : les fro n ta l i e rs s’e x p r i-
ment aussi bien en allemand, italien ou
espagnol ! De tout temps « l’Elite
–Décideur» s’est exprimée dans un lan-
ga ge d’initié : le latin d’a bo rd, puis depuis
les temps modernes avec l’avènement des
domaines techniques qu’il faut po u v o i r
d é c r y p ter : judiciaire, médical, info r m a t i-
que… 
On peut s’inte r ro ger si c’est :
• par snobisme ou vanité que « d’en haut »
on s’exprime ainsi ?
• pour tro m per le salarié qui n’a pas vra i-
ment besoin de co m p re n d re …
Peut-on conclure que tout ceci n’est
q u ’une évidence vue « d’en bas » ?

La CFTC a été reçue le 20 avril et le 14
mai 2009 derniers co n cernant les
conditions de travail dans le cadre d’un
La bel Re s ponsabilité Social que la
D i rection voudrait se voir attribuer
dans les CCO (Centre Clients Orange)
et CCOR RM (Ce n t re Clients Ora n ge  et
Re n s e i g n e m e n t s R h ô n e M é d i te r ra n é e ).
Cette démarche a été initiée à Orange
France par la CFTC  en Commission
Nationale de Sécurité (CNS) po u r
avancer sur le sujet des risques psy-
cho-sociaux, et notamment le stress
dans les centres d’appels.
Lors de ces rencontres la CFTC a
ré affirmé avec fo rce que ce tte
démarche devait aboutir à de véri-

tables solutions pour combattre le
mal-être au travail en acceptant :
• l’a m é n a gement des hora i res qui
contribue au bien être au travail,
• la révision de la « client attitude »
pour que les salariés n’aient plus le
sentiment de devenir des « robots », 
• les aménagements de poste suite à
avis médical et souvent freinés par des
disfonctionnements internes.
La CFTC a également fait part de ses
exigences, comme elle le fait dans tou-
tes les instances à France télécom à
savoir que :
• les missions des téléco n s e i l l e rs ,
Re s ponsable d’Equipe et Soutien
Métier soient clairement définies,

• l’e x p é r i e n ce des Seniors dans ce
domaine soit mise à profit.
La CFTC rappelle qu’il n’y a pas que le
baromètre social qui met en exergue
l’augmentation du STRESS. De tragi-
ques évènements donnent encore plus
d’urgence à cette démarche et accen-
tuent la re s ponsabilité sociale de
France Télécom ! Pour  la CFTC, la
mise en place d’un label responsa-
bilité soc ial impose des obliga-
tions à France Télécom en terme
de bien être au travail et d’amélio-
ration des conditions de travail de
ses personnels. C’est sur ces points
essentiels que la CFTC portera ses
actions.

Florilège des usages
inappropriés

« Kick off Cadres » :
-> France Télécom voudrait dire
Réunion de lancement de campagne
pour les cadres.

Ce que cela signifie en français bien tra-
duit : Coup de pied de dégage-
ment de cadres… (sic !)

Road show :
France Télécom voudrait dire Salle
ponctuellement équipée (show room ?)
pour de la Formation en « libre service
»sur un sujet/produit précis.

Ce que cela signifie en français bien tra-
duit…Tournée itinérante…
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L’étude regarde l’évolution d’un salaire de 20 000 € détenu le 31 décembre 2002 :

Augmentations salariales à FTSA et pouvoir d’achat

L’amélioration du pouvoir d’achat
est une revendication portée par
la CFTC ainsi que par les 
a u t res organisations sy n d i ca l e s .
Comment évoluent les salaires de
France Télécom SA sur la durée ?
Cette question préoccupe nombre
de nos collègues.

La CFTC a effectué une étude
comparative entre l’augmentation
des prix selon l’INSEE et les aug-
mentations moyennes salariales à
FTSA, depuis la mise en œuvre
des bandes d’emplois de la
convention collective en 2002. 

Dans la co m pa raison, l’indice
INSEE inclut le prix du tabac. Les
mesures additionnelles des diffé-
rents acco rds, mesures jeunes,
égalité professionnelle, sous posi-
tionnement n’entrent pas dans la

co m pa raison. Seul le monta n t
moyen des augmentations est pris
en considération.

Le tableau ci-dessous montre
q u ’un salarié qui a seulement
b é n é ficié de la moyenne des aug-
m e n tations salariales, améliore
son pouvoir d’a c h a t. To u te fo i s ,
ce t te amélioration n’est pas ré g u-
l i è re. Ainsi 2003, 2006 et 2007 et
s u rtout 2009 sont des années de
p ro g ression. 

A co n t rario, 2004, 2005 et 2008,
avec po u rtant un po u rce n ta ge
d ’a u g m e n tation co n s é q u e n t, sont
des années de stagnation. De plus,
l ’ i n flation n’est pas linéaire et
passe par des pics pendant les-
quels le salarié subit l’a u g m e n ta-
tion du coût de la vie. Le re s s e n t i
p sychologique vécu par le salarié

est donc tout autre et co r re s po n d
à sa vie quotidienne. Ainsi, l’a n n é e
2007 a été vécue comme une mau-
vaise année tandis que 2008 a été
mieux ressentie. 

L’année 2009 devrait être une
année de pro g ression et être éga l e-
ment bien ressentie en ra i s o n
p r i n c i palement de la sta g n a t i o n ,
v o i re de la baisse des prix, nota m-
ment ceux de l’énergie et des
m a t i è res pre m i è re s . En 2005,
a u cune organisation sy n d i ca l e
n’avait accepté la proposition d’ac-
cord de FT. En 2008, l’accord appor-
tait des mesures signifi ca t i v e s
pour réduire les écarts salariaux
entre les femmes et les hommes. 
Par ce motif, il avait empo rt é
l ’adhésion des quatre
Organisations  Syndicales : 
CFTC, SUD, CFDT et FO.

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009
indice insee 106,7 109 111,3 113 114,73 117,7 118,88 119,25

évolution selon indice 20000 20460 20931 21286 21655 22298 22561 22644
inflation en % 2,4 2,3 2,3 1,7 1,7 3,0 1,2 0,4

% moyen des augmen-
tations salariales à FTSA

salariés en ABCD 2,8 2,1 2,3 2,1 2,3 3 2
cadres 2,7 2,3 2,3 2,1 2,3 3 2

gains accord /
inflation année n°1

salariés en ABCD 0,4 -0,2 0,0 0,4 0,6 0,0 0,8
cadres 0,3 0,0 0,0 0,4 0,6 0,0 0,8

evolution selon 
les % moyens

non cadres 20000 20560 20992 21475 21926 22430 23103 23565
cadres 20000 20540 21012 21496 21947 22452 23125 23588



5

dossier@tout

Supplément d’intére s s e m e n t C ’e s t
v i te dit !

La crise ne sert décidément
pas de leçon !  Pour preuve cette
proposition de Denis Kessler, ex
n° 2 du Medef, qui estime que
“ c’est le moment de créer des
fonds de pension en France ”.
Autre illustration de l’inconsé-
quence des milieux dirigeants, le
projet de directive européenne qui
autorise “ la commercialisation des
fonds alternatifs domiciliés dans
l’UE ” en attendant d’étendre la
mesure aux produits off shore. 

Qui a parlé de la nécessité de
réguler davantage et de morali-
ser le capitalisme ?

Lors des négociations annuelles
la CFTC revendique des augmen-
tations permettant d'améliorer le
pouvoir d'achat. La CFTC
demande des mesures générales
pour tous et des mesures plus
i m po rta n tes pour les ba s s e s
rémunérations. 

Nous avons été entendu sur ce
dernier po i n t. De plus, l'étude
montre qu'il y a une amélioration
régulière du pouvoir d'achat col-
lectif. Cependant, pour les mesu-
res générales, il reste à obtenir
que les cadres en bénéficient éga-

l e m e n t. To u te fois, la signature
d'un accord est la conclusion d'un
compromis où chaque partie est
rarement totalement satisfaite.

La Négociation Annuelle
Obligatoire (NAO) est également
l ' oc casion d'améliorer d'autre s
points de rémunération qui ne
figureront pas dans l'accord : 
• compensation des heures sup-
plémentaires, 
• re m bo u rsement des frais de
déplacement ou de transport,
• application des seuils de la
rémunération de la convention

collective uniquement sur la part
fi xe du salaire… Ces ava n cé e s
non écrites sont également prises
en considération pour une signa-
ture éventuelle.
Ce rtaines organisations n'hési-
tent pas à revendiquer la pater-
nité de ces avancées alors qu'el-
les ne signent jamais un accord
salarial. Quel pourrait être l'inté-
rêt de France Télécom de leur
donner satisfaction ? 

Ne pensez-vous pas que les orga-
nisations qui s'engagent ont plus
de chance d'être entendues ?

La CFTC a signé le 15 mai l’accord
prévoyant le versement d’un sup-
plément d’intéressement. Les
négociations ont permis d’obtenir
un montant plus élevé pour tous
et surtout identique pour les
cadres et les collaborateurs mon-
trant ainsi que tous les salariés
contribuent, à leur niveau, à la
réussite de l’entreprise. Cette
revendication était essentielle
pour la CFTC.

Fidèle à ses convictions de rejet
des mécanismes d’intéressement,
la CGT a refusé de signer cet
accord. SUD qui n’a pas paraphé
l’accord triennal d’intéressement

permettant le versement du sup-
plément d’intéressement, a
cependant signé cet accord. La
CGC, pourtant signataire de l’ac-
cord principal, n’a pas daigné
venir à la séance de signature
pour expliquer sa position.

RAPPEL UTILE :

Dans le cas où la loi sur la repré-
sentativité aboutirait à l’exclusion
des trois syndicats CFTC, CGC et
FO, il faut être conscient qu’il n’y
aurait pas d’accord d’intéresse-
ment, ni de supplément permet-
tant d’obtenir plus pour les 
salariés.

La CFTC est constructive : pourquoi ?
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Agence Entreprise :
Les « MEF-aits » d’une énième réorganisation ?

L’objectif de l’e n t reprise dans le pro j e t
MEF (Marché Entreprise Fra n ce) est de
fa i re cro î t re le chiff re d’a ffa i res des
clients du milieu de marc h é
E n t reprises. Cela passe par un énième
re -d é co u pa ge de la segmentation des
clients et une énième re d é finition des
activités des vendeurs. 

La Direction fo n ce 
t ê te ba i s s é e …

Si ce projet pa raît pe rt i n e n t, à la CFTC
nous avons par co n t re, vraiment l’im-
p ression que l’e n t reprise met « la char-
rue avant les bœufs » dans sa pré pa ra-
tion et sa mise en oe u v re. Au lieu d’u t i-
liser les ré s u l tats de test sur des site s
p i l o tes pour infléchir et co r r i ger le pro-
jet initial, Fra n ce Té l é com a décidé de
l ’appliquer quasi tel quel à l’e n s e m b l e
des Age n ces Entreprises de Fra n ce .

Quand les bœufs 
poussent la charrue…

Pour la CFTC, ce nouveau modèle de
v e n te ne peut fonctionner co r re c te-
ment que si l’ensemble de la chaîne de
l ’ava n t - v e n te à l’a p rè s - v e n te est bien
o rganisée. En effe t, le vendeur ne pe u t
ê t re plus « autonome » que si on le
d é c h a rge des activités qui ne sont pa s
liées dire c tement à la vente .
L’e n t reprise fait évoluer un ro u a ge (la
v e n te), mais pas l’ensemble de la
machine (services co n n e xes) et bien
sûr on s’a t tend à ce que tout marc h e
bien ?!!!… D’a i l l e u rs, ça et là, de gro s-
ses diffi cultés appa ra i s s e n t.

Une bête de somme 
pour pas cher ?

L ' a u tonomie to tale du vendeur (ca d re

e xé cutif autonome) n'est pas po u r
demain. Ce t te notion est co m p l è te-
ment démagogique au re ga rd de sa
c h a rge de travail et de son plan d'acti-
vité (semaine ty pe vendeur) pré v u
dans MEF. De plus, le vendeur n’a
a u j o u rd’hui aucune visibilité sur sa Pa rt
Variable Vendeur future (là enco re ,
c ’est un projet en co u rs, mais sans date
a n n o n cée). Aujourd ’ h u i, les vendeurs
‘milieu de marché’ ont vu leur PVV
d i m i n u e r.

Une mobilité 
g é o g raphique ra m pa n te ?

De nombreux vendeurs voient le péri-
m è t re géographique de leur nouveau
po rte feuille client s’éte n d re inco n s i d é-
rément sans qu’ils aient été co n s u l t é s :
ils effectuent un trajet d’1h à 1h30
minimum avant d’a t te i n d re leur pre-
mier client… Ce rtains se verront pe u t -
ê t re co n t raints à déménage r !

Un projet pour 
d é g raisser les effectifs ?

La mise en oe u v re du projet induit des
pe rtes d'emplois dans la Ve n te elle-
même, mais aussi dans les métiers
co n n e xes : Assista n tes Co m m e rc i a l e s ,
Te c h n i co -Co m m e rciaux. Les salariés
re s tants dans MEF subissent stress et
p ression de to u te pa rt dans ce t te nou-
velle organisation dysfo n c t i o n n a n te , .
Ils assurent po u rtant la qualité des
o ff res, la crédibilité des solutions et la
ga rantie d'une production réussie c'est-
à -d i re la satisfaction du client…

En résumé, en se privant de ces co m p é-
te n ces, Fra n ce Té l é com scie la bra n c h e
sur laquelle elle a assis sa crédibilité en
m a t i è re de nouvelles te c h n o l o g i e s .

La CFTC soucieuse des intérêts
de chaque salarié à Fra n ce
Té l é com exige un po i n t
d ’ é ta pe et une info r m a t i o n
rapide sur l’évolution et les
conséquences en termes d’em-
ploi de cette restructuration
dans les domaines opération-
nels et tra n s v e rses. Elle
demande un acco m pa g n e-
ment individuel et co l l e c t i f
réel qui ne laisse personne sur
le bord du chemin.
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Gestion Prévisionnelle de
l’Emploi et des Compétences

GPEC : chronique d’un échec annoncé

Ouverture de la négociation 
« Séniors »

Si le volet « mobilités et formation pro-
fessionnelle» de la Gestion
P révisionnelle de l’Emploi et des
Compétences a vu sa négociation capo-
ter après plus d’un an de débats, celui
des « seniors », ouvert le 27 mai, porte
en lui les germes d’un peu plus d’espoir.
D ’a bo rd pa rce que la loi impose la
conclusion d’un acco rd sur le sujet.
Rappelons que 63 % des effectifs de
France Télécom ont plus de 45 ans.

La « carte vermeille » pour les
plus de 45 ans à FT ?

L’ensemble du Gro u pe FT Ora n ge
co n cerné par la GPEC serait visé. Le s
salariés de plus de 45 ans sont labe l l i s é s
« seniors ». 
Deux caps seraient distingués :
• à pa rtir de 50 ans, cible de re c r u te m e n t
et de maintien dans l’emploi du décret ; 
• à pa rtir de 55 ans, seuil de « pré pa ra t i o n
fin de ca r r i è re ».
Pour la CFTC, la négociation devra inté-
g rer la problématique des re t ra i tes liée à
la loi Fillon. Par ailleurs, il fa u d ra donner

des pe rs pectives de ca r r i è re aux salariés
q u i, même après 45 ans, veulent co n t i-
nuer à s’investir dans l’e n t reprise. Fra n ce
Té l é com doit se donner les moyens d’u n e
politique ambitieuse. Pour la CFTC, cha-
cun doit trouver sa place dans l’e n t re-
prise, quelque soit son âge, et la négoc i a-
tion sur les « séniors » sera d’a u tant plus
fructueuse pour les salariés, qu’e l l e
d é bo u c h e ra néce s s a i rement sur un plan
de re c r u tement de jeunes.

La CFTC obtient l’ouverture de
n é goc iations sur les co n d i-
tions de travail.

Sur les six domaines d’action proposés
par le décret, France Télécom a tenté
d’imposer le traitement de trois d’entre
eux : le développement des compéten-
ces, l’aménagement des fins de carrière
et la transmission des savoir-faire. La
CFTC a fermement insisté sur la néces-
sité de prendre en compte également les
conditions de travail ainsi que les pers-
pectives de carrière. Ce sont donc finale-
ment quatre domaines qui seront traités
en priorité : à ceux souhaités par l’entre-
prise, s’ajoutera l’amélioration des condi-
tions de travail.

Plutôt un choix individuel
qu’une purge larvée…

Le contexte économique et les contrain-
tes qui pèsent sur les retraites empê-
chent trop souvent la mise en place de
temps partiel pour les fins de carrière.
Dans ce rtains pays, se pratique une
réduction du temps de travail différen-
ciée selon l’âge. Une voie à explorer ?...

En tout cas, limiter les temps de trajet,
développer le télétravail, changer les
pratiques managériales qui trop souvent
poussent les plus anciens vers la sortie,
aménager les temps de pause, autant de
pistes qu’il faudra sans doute ouvrir vers
le mieux-être d’une majorité des effec-
tifs de France Télécom. Ceux qui ont
contribué depuis tant d’années à la réus-
site de l’entreprise méritent d’être trai-
tés dignement et avec reconnaissance à
la fin de leur parcours. Il faut que ces-
sent les manœuvres d’expulsion.

La CFTC défendra des solutions inventi-
ves pour les seniors, basées sur le volon-
tariat et la liberté de choix individuelle,
ouvrant la porte aux recrutements de
jeunes. 

2006, seule la CFTC a le courage de
signer le texte proposé aux syndicats sur
la Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et
des Compétences. L’accord est dénoncé
par SUD, CGC et CGT. La suite, tout le
monde la connaît, c’est la fameuse « DG
46 » qui décide de façon autoritaire des
modalités, bien insuffisantes, de l’ac-
compagnement de la mobilité.
2009, après un an de négociations entre-
coupées de claquements de portes et de
suspensions, c’est l’aveu d’échec, en tout

cas pour la mobilité et la formation pro-
fessionnelle. La DG 46 va donc conti-
nuer de sévir, malgré les efforts de la
CFTC qui était déterminée à parvenir à
un accord. Sur les autres volets, travail à
distance, emploi des seniors et recrute-
ment des jeunes, la CFTC espère que les
« majoritaires » seront plus courageux.

Ce que veulent les salariés.
Les salariés en ont assez de voir le dialo-
gue social sclérosé par les « refuzniks »

et de subir les décisions unilatérales de
l’entreprise. Confier sa voix à la CFTC
aux élections professionnelles, c’est faire
confiance au syndicat qui veut vraiment
construire avec les dirigeants les condi-
tions d’accords véritablement protec-
teurs. La loi d’août 2008 impose 30% de
représentativité pour qu’un accord soit
valable. Les salariés d’entreprise comme
Bouygues Telecom ont bien compris leur
intérêt en portant la CFTC comme pre-
mier syndicat de l’entreprise…



La crise est bien réelle. Elle est
financière, mais, c’est certain, elle
met en cause des modèles et des
habitudes qui devenaient obsolè-
tes eu égard aux évolutions tech-
nologiques et sociétales. La CFTC
est consciente des conséquences
probables, mais ses militants
veulent garder leur sang-froid.
Il y aura de toute façon un
« après-crise » que beaucoup
d ’e n t reprises pré pa rent déjà,
tant dans l’automobile, frap-
pée de plein fouet, que dans
les équipements et l’énergie.

Dans les télécoms, nul doute
qu’il faut se préparer à des
bouleversements et des chan-
gements de modèles économi-
ques. Quelles sont les pistes
explorées par France Télécom
? Quels sont les services de
demain que l’e n t reprise a
décidé d’a n t i c i per ?
Apparemment, c’est le secret
absolu, et les salariés s’interro-
ge n t, observant avec sce p t i-
cisme la chute des appels au
1014 et la baisse de leur part varia-
ble lorsqu’ils sont à la vente .
Quant aux services techniques, la
timide reprise de sous-tra i ta n ce
actuelle semble plus un saupou-
drage ponctuel d’activité qu’une
véritable inversion de tendance.

Dans ce paysage que certains vou-
draient rendre catastrophique une
seule chose est sûre : la politique

du président Lo m ba rd amènera
p ro po rtionnellement plus de
ca d res dans l’e ffectif de l’e n t re-
prise. Dans ce contexte, la CFTC
souhaite que les cadres soient de
mieux en mieux formés, de plus en
plus impliqués et véritablement
acteurs de leur avenir.

A défaut de bien-être, les cadres
attendent aujourd’hui une politi-
que et une stratégie claire, 
partagée. 

Que la Libe rté et l’A u to n o m i e
soient re connues et re s pe c t é e s ,
que le droit d’être critique, non
seulement soit admis, mais rede-
vienne finalement une vertu.

La Personne et la Famille doivent
être des valeurs mises en avant
dans chaque décision managé-
riale, principalement dans le
« Time to move », ce nouveau
dogme qui oblige les ca d res à

changer de poste tous les
trois ans. Cette logique arbi-
traire est d’ailleurs d’autant
plus co n te s table, que la
mobilité fo n c t i o n n e l l e
e t/ou géographique po u r
entretenir sa dynamique de
carrière est souvent voulue
par les cadres eux-mêmes. 

Nombreux sont ceux qui ont
conscience des vertus d’un
c h a n gement de po s te à
é c h é a n ce ré g u l i è re .
Pourtant, l’application indif-
f é renciée et sy s t é m a t i s é e
conduit aux excès, et ce qui
é tait une aspiration natu-
relle pour be a u co u p ,
devient une crainte d’être
victime d’une logique infer-
nale, ne prenant en compte,
ni leurs contraintes familia-
les, ni leurs réalités profes-
sionnelles. A ce jeu, le cadre

risque bien de devenir une espèce
en péril.

Un comble pour une entreprise
qui, dans les années qui viennent,
va avoir besoin de re c r u ter de
façon massive des jeunes diplô-
més qui sauront fa i re jouer la
concurrence entre les entreprises
qui auront toutes le même besoin,
au même moment.

Cadres en péril

salarié@tout

Une crise qui a bon dos

Devant l’adversité la
stratégie reste floue…

La mobilité doit rester
un choix individuel !


